
Le Chèque Énergie 2025 : Information 
Importante – Nouvelle Démarche Obligatoire

Désormais, les foyers éligibles devront faire une demande pour bénéficier de cette aide 
destinée à alléger le coût des factures énergétiques.

Pourquoi ce changement ?

En 2024, un bug informatique a entraîné des erreurs dans l’envoi du chèque énergie. La 
suppression de la taxe d’habitation en 2022 a complexifié l’identification automatique des 
bénéficiaires, et le gouvernement cherche à mieux maîtriser les dépenses publiques, ce qui 
pourrait réduire le nombre de demandes.

Qu’est-ce que le chèque énergie ?

Le chèque énergie est une aide financière attribuée sous conditions de ressources pour 
aider les ménages à payer leurs factures d’énergie. En 2024, 5,7 millions de foyers en ont 
bénéficié, avec un montant moyen de 150 € (variant entre 48 € et 277 €).
Les critères d’éligibilité pour 2025 devraient rester similaires :
# Un célibataire avec un revenu fiscal de 11 000 €/an # 125 €
# Une mère seule avec un enfant (16 500 €/an) # 200 €
# Un couple avec deux enfants (23 100 €/an) # 250 €
# Le versement du chèque énergie 2025 sera décalé au second semestre, en raison d’un 
retard dans l’adoption du budget.
Pour plus d’informations sur le chèque énergie et les démarches à suivre, nous vous invitons 
à consulter # le site officiel du gouvernement.

http://chequeenergie.gouv.fr

